
La mairie de Bellac organise ces battues aux corbeaux depuis plusieurs années pour limiter les « nuisances sonores et olfactives » (illustration).

L’association « Nos amis les oiseaux » vient de déposer une plainte contre le maire de Bellac et des 
chasseurs. Dimanche 29 avril, une battue avait été organisée pour abattre des corbeaux qui seraient à 
l’origine de nuisances.

Une plainte a été déposée par des défenseurs de la cause animale après une chasse aux corbeaux qui s’est déroulée dimanche 29 avril,  
à Bellac (Haute-Vienne). C’est l’association « Nos amis les oiseaux » (Nalo) qui a décidé d’attaquer en justice le maire de Bellac et les  
chasseurs, indique Le Populaire du Centre. La plainte a été transmise au procureur de la République de Limoges pour dénoncer les  
conditions de cette battue autorisée par la préfecture.

Au-delà de l’abattage des animaux, l’association dénonce le fait que l’opération ait eu lieu dans un secteur proche des habitations. Elle 
« exposait directement autrui à un risque immédiat de mort », estiment les membres de Nalo cités par le quotidien.

Une quinzaine d’oiseaux abattus
Ces battues sont organisées depuis une dizaine d’années par la municipalité pour limiter les « nuisances sonores et olfactives ». Celle  
de  dimanche  a  permis  l’abattage  d’une  quinzaine  d’oiseaux.  Les  défenseurs  de  la  cause  animale  dénoncent  une  mesure 
disproportionnée.

L’association « Nos amis les oiseaux » regrette également le comportement de certains chasseurs qui se seraient montrés menaçants 
envers une habitante. Cette dernière avait été surprise par les coups de feu et avait filmé l’opération.


